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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur le projet de loi relatif à la dotation globale d'équipement s'est
réunie, à l'Assemblée nationale, le 28 novembre 1985 .

Son bureau a été ainsi constitué :

M. Jean-Pierre Michel , député, président ;
M. Edouard Bonnefous, sénateur, vice-président.

MM. Louis Besson et René Monory ont respectivement été
nommés rapporteurs pour l'Assemblée nationale et pour le Sénat.

Après que M. René Monory eut expliqué les raisons qui avaient
conduit le Sénat à opposer la question préalable au projet de loi
et que M. Louis Besson eut présenté les grandes lignes du dispositif
retenu par l'Assemblée nationale, et à la suite des interventions de
MM. Jean-Pierre Soisson et Jacques Descours Desacres, le président
a constaté l'impossibilité dans laquelle se trouvait la commission
mixte paritaire de parvenir à un accord sur le texte du projet de loi.


